
Vous êtes victime, 
vous avez besoin d’aide ?



La maison pour l’ accueil des victimes, 
créée pour vous, offre écoute, aide, conseil 

et accompagnement de proximité.  
Des professionnels sont là pour 

vous informer et vous orienter si vous êtes 
victime d’une infraction pénale.

Aide juridique
Accompagnement individualisé
Soutien psychologique
Assistance de la police municipale

Pour toute urgence, composez le « 17 » 
ou  contactez la police municipale au 04 93 53 53 53, 24H/24 et 7j/7

6, rue Gubernatis à Nice
Horaires à préciser
Téléphone : 04 97 13 52 00
victime-police-municipale@ville-nice.fr

MAISON POUR L’ACCUEIL 
DES VICTIMES

Arrêt de tramway


